
CERTIFICATION  
PROFESSIONNELLE  
DES ADULTES: 
UN OBJECTIF PRIORITAIRE
Les avantages du modèle suisse de formation 
professionnelle initiale ne sont plus à démon-
trer. C’est un outil d’insertion de la jeunesse 
dans le marché du travail que beaucoup de 
nations nous envient.  
 

Mais qu’en est-il du taux de certification chez les 

adultes? Selon l’Office fédéral de la statistique, plus 

de 10% des 25 à 64 ans résidant en Suisse en 2017 

ne disposaient d’aucune qualification professionnelle, ce taux 

passant à près de 20% pour les femmes entre 55 et 64 ans 

(Figure 1 ci-dessous). En 2016, toujours selon les chiffres de 

l’OFS, 11,3% des personnes non qualifiées étaient en re-

cherche d’emploi, représentant 29% des chômeurs inscrits. 

C’est pourquoi la Confédération, via le Secrétariat d’État à la 

Formation, à la Recherche et à l’Innovation (SEFRI), en a fait 

l’un des objectifs prioritaires de sa politique Formation pro-

fessionnelle 2030. 

 

LES OFFRES DE FORMATION ET QUALIFICATION 
POUR ADULTES DANS LE CANTON DE BERNE 
Notre canton fait également de la certification des adultes l’une 

de ses priorités en proposant différentes voies (Figure 2, page 

suivante). L’information et le conseil personnalisé aux adultes 

est une prestation assurée par l’Orienta-

tion professionnelle (OP, consultations 

à Tavannes et Bienne pour les personnes 

de langue française). La Section franco-

phone de l’OSP, quant à elle, est respon-

sable des admissions aux procédures de 

qualification: vérification des dossiers de 

demandes, notamment en lien avec les 

cinq ans minimum d’expérience requis, 

dont un certain nombre dans le métier 

visé. Elle coordonne les filières et orga-

nise les «volées» VAE, validation des ac-

quis de l’expérience. Si tous les titres fé-

déraux du niveau secondaire II (AFP et 

CFC) peuvent être obtenus par la voie 

de l’examen (art. 32), seule une petite 

vingtaine de professions est accessible 

via la VAE (art. 31).  
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Les cantons BEJUNE collaborent étroitement en la matière, 

offrant depuis les années 2010 des procédures VAE pour les 

métiers d’assistant socio-éducatif CFC (BE fr, NE et JU), d’as-

sistant en soins et santé communautaire CFC (JU et NE), d’em-

ployé de commerce CFC (NE) et de mécanicien de production 

CFC (BE fr). Les adultes de la partie francophone du canton 

de Berne ayant de l’expérience et souhaitant se qualifier dans 

les professions de gestionnaire du commerce de détail CFC, 

gestionnaire en intendance CFC, informaticien CFC, maçon 

CFC ou spécialiste en restauration CFC sont également admis 

par l’OSP et délégués dans un des cantons romands proposant 

la procédure. La liste est tenue à jour sur le site Orientation.ch.  

Pourquoi promouvoir la certification des adultes? 

Il apparaît, au premier abord, que le bénéficiaire principal d’une 

certification est l’adulte qui l’obtient. Avec la reconnaissance 

officielle de ses compétences, il pourra - entre autres - négocier 

une augmentation de salaire, et donc avoir un meilleur pouvoir 

d’achat, progresser au niveau professionnel et obtenir plus de 

responsabilités, former des apprentis et devenir expert aux 

examens (moyennant quelques formations continues) ou chan-

ger plus facilement d’employeur. 

Mais l’individu n’est pas le seul à profiter d’une telle démarche. 

En effet, un certain nombre de branches souffre depuis plu-

sieurs années d’une pénurie de personnels qualifiés (soins, 

cuisine et restauration, logistique, industrie, etc.). Le phéno-

mène s’est encore accentué depuis l’acceptation de l’initiative 

dite «Contre l’immigration de masse» acceptée par une courte 

majorité du peuple et des cantons le 9 février 2014. Depuis 

lors, nos autorités fédérales ont été interpellées à plusieurs 

reprises à ce sujet. Dans ces conditions, il paraît logique de 
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Filières («standards«) AVEC contrat d’apprentissage / de formation

1. École de métiers + examen de fin 
d’apprentissage (EFA)

Examen de fin 
d’apprentissage

Examen de fin 
d’apprentissage

Examen de fin 
d’apprentissage

Compléments de 
formation éventuels 

avec évaluation

Ecole de métiers 
+ stages

Ecole 
professionnelle 

+ Cours 
 interentreprises

Cours 
préparatoires 

(facultatifs, 
recommandés)

Validation

Apprentissage sur 
le lieu de travail Expérience Expérience

Formations modulairesFormations modulaires

2. Apprentissage dual (trial) + examen  
de fin d’apprentissage (EFA)

1 2 3 4 5

3. Formations modulaires 
(horlogerie et mécanique)

4. Expérience + formation + examen de fin 
d’apprentissage (art-32 EFA)

5. Expérience + validation des acquis de 
l’expérience (art. 31 VAE) + complément(s) 

de formation (éventuels) et évaluation

Certifications (AFP, CFC)

Jeunes (Adultes)

Avec contrat d’apprentissage / de formation Sans contrat d’apprentissage

Adultes avec  
expérience(s) professionnelle(s)Jeunes et adultes

Filières SANS contrat d’apprentissage, 
selon les articles 31 et 32 OFPr
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Différentes voies permettant l’obtention d’un diplôme de la for-

mation professionnelle initiale (sec. II)
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privilégier la qualification de personnes déjà actives au sein 

des entreprises. Mais d’autres sont également concernées, en 

particulier celles qui ont de l’expérience, mais qui ont perdu 

leur emploi en raison de difficultés économiques. Ces dernières 

peuvent être soutenues dans leur démarche par le chômage, 

à certaines conditions.  

Enfin, la société dans son ensemble peut également profiter 

de cette progression professionnelle sur plusieurs plans: une 

économie sur les coûts de formation (les filières pour adultes 

sont moins onéreuses que les formations «standards» sur 2, 

3 ou 4 ans1), une réduction des prestations sociales versées 

(chômage, aide sociale), une augmentation des revenus liés 

à l’impôt. 

Promouvoir et soutenir la certification des adultes est donc 

une démarche «gagnant-gagnant» pour toutes les entités 

concernées! 

 

MYRIAM ROSSELET 

OSP Tramelan

Avantages avérés d’une certification professionnelle

• Main-d’œuvre qualifiée & 
• Impôts & 

• Prestations sociales (

• Main-d’œuvre qualifiée & 
• Motivation / fidélisation du 

collaborateur & 
• Frais de recrutement ( 

• Confiance & 
• Estime de soi & 
• Intérêt / sens & 
• Pouvoir d’agir & 

• Proactivité &
• Reconnaissance & 

• Salaire & 

• Autonomie & 
• Employabilité & 
• Formation de la relève &
• Promotion / responsabilités & 
• Salaire & 
• Accès à formation sup.

Professionnel Personnel

CollectivitéEntreprise
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Le SEFRI a lancé l’automne dernier, sous la responsabilité de 

Sabina Giger, cheffe de projet, une vaste campagne de promo-

tion de la certification pour adultes. Le site FormationProfes-

sionnellePlus.ch, plateforme Internet gérée par le SEFRI et dé-

diée à la promotion de la formation professionnelle, a édité des 

pages spéciales sur cette thématique, rapportant de nombreux 

témoignages de personnes et d’entreprises ou institutions 

convaincues par de telles procédures et en ayant profité.  

L’une des personnes interviewées est Giuseppe Mangia. D’origine 

italienne, domicilié dans le Jura et travaillant à l’époque dans le 

canton de Berne, il a été employé sans qualifications dans diffé-

rents domaines, dont plusieurs années dans celui de la méca-

nique. Il a accompli la démarche VAE dans l’une des premières vo-

lées organisées par la Section francophone de la formation pro-

fessionnelle bernoise, et obtenu le CFC de mécapraticien (actuel 

mécanicien de production CFC). 

CAMPAGNE 
DE PROMOTION

PLUS DE COMPÉTENCES.
PLUS DE SUCCÈS.
PLUS DE PERSPECTIVES.

CERTIFICATION 
PROFESSIONNELLE
POUR ADULTES

CERTIFICATION 
PROFESSIONNELLE

Giuseppe Mangia, 54 ans
Mécapraticien qualifié

PLUS DE LÉGITIMITÉ

«GRÂCE À LA VALIDATION,
JE PEUX MAINTENANT 
ATTESTER MES 
COMPÉTENCES.»

 
1 Pour les collectivités publiques, on estime entre Fr. 50 000.– et 

Fr. 60 000.– le coût moyen d’une formation professionnelle (ap-
prentissage), selon le métier. En comparaison, une procédure pour 
adulte (art. 31 ou 32), coûte entre Fr. 5000.– et Fr. 10 000.–
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